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MOT DU MAIRE

Notre nature avait  bien besoin des pluies abondantes qui  ont  fait  leur  retour  cet 
automne, avec des habitats qui nous préservent des inondations. Ces nombreuses 
précipitations ont été salvatrices pour nos sols et notre bien-être.

Vous  trouverez,  en  feuilletant  notre  nouvelle Gazette,  les  actions menées par  le 
Conseil Municipal en 2023.

Cette année 2024 nous permettra d’en faire aboutir plusieurs.
Je  remercie,  à  cette  occasion,  toute  l’équipe  municipale,  ainsi  que  les  agents 
communaux, pour leur accompagnement et leur investissement.

J’espère que nous serons prêts à vendre  les  lots de notre futur  lotissement cette 
fin d’année et ainsi  relancer de nouvelles constructions, ce qui n’est pas arrivé à 
Germagny depuis plus d’une dizaine d’années !

Je remercie la Communauté de Communes du Sud de la Côte Chalonnaise pour 
la plantation des arbres sur l’aire de camping-car, aboutissement de ce projet tant 
attendu depuis plus de 10 ans.
Cet endroit  très apprécié des camping-caristes possédera dorénavant  le meilleur 
rempart contre la chaleur qui est la nature.

Comme chaque année, nos  infirmières, aides à  la personnes, médecins  (encore 
trop rares) ont fait un travail remarquable, merci à eux !

Les associations de Germagny ont fait de leur mieux, comme à leur habitude, pour 
maintenir des animations pour tous, bravo pour leur engagement !

Enfin,  je  veux  aussi  envoyer  un  message  de  soutien  à  toutes  les  familles 
endeuillées, fragiles, malades que l’année 2023 n’a pas épargnées.

Merci  également  à  ceux  qui  les  soutiennent  par  leurs  visites,  témoignages,  leur 
solidarité dans nos vies toujours de plus en plus rythmées.

Bon vent pour 2024 et à bientôt dans Germagny !

Florent Sève et son Conseil Municipal
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Tous nos remerciements à Pierre et Françoise, Magali et Jean-Philippe, Christian, Christophe, Marie, 
Rémi, Alexandre, Mireille, Fabien, Lydie, Benjamin, etc ... pour leurs photos.

Résultats du jeu sur les fours :

A = 8F = 7K = 14
B = 2G = 13L = 3
C = 5H = 4M = 14
D = 6I = 9N = 11
E = 12J = 10



MAIRIE 

HORAIRES : lundi de 14 h à 16 h 30
D’OUVERTURE mercredi de 14 h à 16 h 30
 

Contacts : ' 03 85 49 22 52 
Email : mairie.germagny@wanadoo.fr 

Florent SEVE : '  06 74 01 97 18 (portable) 
Maire Email : florentseve71@orange.fr 

Site Internet : www.germagny.fr 
Ce site est mis à jour pour permettre aux habitants de la commune 

et des extérieurs de trouver tous les renseignements nécessaires ainsi 
que les comptes-rendus des conseils municipaux. 

La boîte aux lettres de la mairie est à votre disposition pour toute idée, 
remarque ou suggestion concernant la bonne marche de la commune. 

DÉCHÈTERIE 

La  déchèterie  de  Genouilly  est  ouverte  aux  habitants  de  Germagny,  sur  présentation  d’une  pièce
d’identité et d’un justificatif de domicile. 

DECHETERIE DE GENOUILLY 
Les Teppes 71460 Genouilly - Tél : 03 85 49 28 12 
Email : decheterie.genouilly@ccscc.fr 
Horaires d'ouverture : 
1er novembre - 31 mars :- Lundi de 8h30 à 11h45 

  - Mercredi de 13h30 à 17h45 
  - Samedi de 8h à 11h45 

1er avril - 31 octobre :    - Lundi de 8h30 à 11h45 
  - Mercredi de 14h à 18h15 
  - Samedi de 8h à 11h45 

1er mai - 31 août :    - Lundi de 8h30 à 11h45 
  - Mercredi de 14h à 18h15 
  - Vendredi de 8h à 11h45 
  - Samedi de 8h à 11h45

Ramassage des bacs jaunes (recyclables : emballages et papiers) : vendredi semaines impaires. 
Ramassage des bacs verts (ordures ménagères résiduelles) : mardi semaines paires.

Les bacs verts et jaunes doivent être rentrés au plus tard le samedi midi suivant la collecte 
(règlement de la CCSCC). 
IMPORTANT : les bacs de ramassage doivent être homologués (norme NF EN 840). 
Il est possible d’en commander auprès de la CCSCC (tél : 03 85 45 05 26), ainsi que des boites à 
compost. 
TOUTE COLLECTE DEVANT ÊTRE EFFECTUÉE UN JOUR FÉRIÉ EST REPORTÉE AU
LENDEMAIN (voir calendrier ou site CCSCC : www.cc-sud-cote-chalonnaise.fr). 
Les  personnes  âgées  ou  en  situation  de  handicap  peuvent  faire  une  demande  à  la  Mairie  qui  se
chargera de l’évacuation des encombrants. 
Une benne à verre est à votre disposition sur la Chaume, en contrebas du City Stade, ainsi que vers l’aire 
de camping-car, rue de la Guye. 
A l’entrée de la rue du Moulin Greuzard, une benne de 500 litres pour déchets ménagers ainsi qu’un bac 
jaune ont été installés à l’usage exclusif des riverains de cette rue. 3 

RAPPEL : Merci de bien vouloir respecter les consignes de tri. Des pénalités sont prévues en cas de récidive. 



Tarif à partir en cours au 1er janvier 2023

Habitants de Germagny Extérieurs 
à la commune

Associations

1 journée  140 €  345 €  200 € 

2 jours  190 €  430 €  300 € 

Hall d'entrée + cuisine  75 €  110 € 100 € 

Hall d'entrée + cuisine      
(2 jours)

120 €  155 € 145 € 

Hall d’entrée seul (1 jour) 75 €  75 € 

Vin d'honneur ou réunion  75 € 75 € 

Les  associations  dont  le  siège  social  est  à  Germagny  et  la  Maison  du  Terroir  de  Genouilly  peuvent
occuper  la  salle  des  fêtes  gratuitement.  Les  associations  suivantes  :  FNACA  (Buxy)  et  Bords  de Guye
Animation peuvent en bénéficier une fois par an gratuitement. 
Dans tous les cas : 
gaz et électricité en plus, au prix en vigueur à la date de consommation, 
paiement des objets cassés ou détériorés,  et  des heures éventuelles d'entretien  nécessaires  à  la 
remise en état de propreté le cas échéant après état des lieux. 
Un  chèque  de  caution  est  exigé  à  la  réservation  ainsi  qu’une  attestation  d'assurance  responsabilité
civile. 

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES 

Informations municipales : 

Tous les nouveaux habitants de la commune de Germagny sont invités à 
prendre contact avec la Mairie pour faire connaissance avec l’équipe
municipale et découvrir, ainsi, les services que l’on peut leur apporter. 

TARIFS DE LOCATION DU GITE « CHEZ MIMILE » 

Le forfait de location comprend :  l'hébergement en chambre,  l'accès à la cuisine collective,  l'accès à tous 
les  espaces  communs  suivant  le  choix  des  volumes  réservés,  l'accès  au  sous-sol  (garage  à  vélos  ou
motos). Des kits de draps jetables sont vendus 5 €. 

Réservation minimum de deux personnes et maximum de deux semaines. 

PRIX PAR PERSONNE : 
1 nuit : 17 Euros - nuit supplémentaire : 15 Euros - 1 semaine ou 7 nuits : 95 Euros 
Enfant  de  moins  de  12  ans  (la  nuitée)  :  8  Euros  -  Enfant  de  moins  de  2  ans  n'utilisant  pas  les  lits 
communaux : gratuit 

FORFAIT GÎTE COMPLET (12 personnes) : 
1 nuit : 160 Euros - 1 week-end ou 2 nuits : 300 Euros - 1 week-end ou 3 nuits : 430 Euros 
1 semaine ou 7 nuits : 950 Euros 
Une  taxe de séjour par personne sera appliquée par nuitée. Pour  la période du 1er octobre au 30 avril, 
chaque nuitée sera majorée de 2 Euros par personne pour participer aux frais de chauffage. 

Une remise de 25 % sera accordée une fois par an à chaque foyer de la commune de Germagny. 

POUR TOUTE LOCATION (Salle Bellevue ou Gîte), merci de vous adresser à la Mairie. 
Vous pouvez également consulter la rubrique correspondante sur le site : www.germagny.fr 

Facebook : Gîte Etape Germagny 
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ETAT CIVIL

Depuis la parution de la Gazette n°20, la commune a enregistré : 

- quatre décès : Jeanne JANDOT née DOUHAY, le 9 mars 2023
Adèle RABET le 5 avril 2023
Raymond JANDOT, le 20 avril 2023
Germaine HEISER née MERSCH, le 12 août 2023
Ginette DESCOMBIN née POULACHON, le 27 octobre 2023

- trois naissances : Eliott SINANT, né le 29 avril 2023
Flora Hélène Suzanne LE GUENNEC, née le 15 août 2023
Léo Fabrice Dominique ARNOUX, né le 8 septembre 2023

- deux mariages : Cédric VALETTE et Sophie DELORME, le 19 août 2023
Anthony GUISARD et Laurianne VERDOIA, le 16 septembre 2023
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Retour  sur  la  vie  de  M. et Mme Jandot,  habitants 
depuis  toujours à   Germagny et disparus à quelques 
semaines d’intervalle en 2023 :
Jeanne est née le 1er juin 1938 à Sercy. Raymond est 
né le 30 juillet 1931 à Germagny
Ils se sont mariés en avril 1959 et ont eu 6 enfants, 14 
petits-enfants et 2 arrières-petits-enfants.
Raymond  a  appris  son métier  d'agriculteur  avec  son 
père qui  lui a aussi appris le métier de coiffeur qu'il a 
exercé  au  séminaire  de  Rimont.  Il  a  aussi  été 
secrétaire à Groupama.
Jeanne  était  toujours  au  côté  de Raymond  pour  son 
métier tout en s'occupant de ses 6 enfants.
A  leur  retraite,  ils  ont  bien  profité  des  voyages 
organisés et des séjours à la Bourboule.
Ils aimaient prendre des nouvelles de tout le monde et 
ils  aimaient  sortir  régulièrement  leur  "ordinateur"  du 
tiroir (carnet à spirales) dans lequel ils notaient toutes 
les  dates  de  naissances,  décès,  mariages, repas 
familiaux...

Nos disparus...

Adèle RABET  était  venue  habiter  à  Germagny  avec  son mari,  Roger,  lors  de  leur  retraite,  après  avoir 
passé  leur  vie  dans  la  région  lyonnaise.  Ils  habitaient  dans  la maison  familiale  et  profitait  de  la  vie  à  la 
campagne. Elle vivait depuis quelques années à  l’Ehpad de Saint-Gengoux-le-National et nous a quitté à 
l’âge de 93 ans.

Germaine HEISER vivait également à l’Ehpad de Saint-Gengoux depuis quelques années après avoir une 
vie professionnelle bien remplie. En effet, elle tenait, avec sa famille, le restaurant de la Guye connu dans 
toute la région et au-delà pour sa spécialité : la choucroute ! Elle s’est éteinte à l’âge de 98 ans.

Ginette DESCOMBIN vivait à Dijon depuis plusieurs années après avoir passé sa vie à Germagny auprès 
de son mari, Jean, l’un des nombreux agriculteurs du village à l’époque. Elle est décédée à l’age de 93 ans.

Lors de la préparation de cette Gazette, nous avons appris le décès accidentel d’Alain DOUCET, âgé de 
82 ans, le 13 février 2024. Avec son épouse, il avait acheté la maison rue des Champs Barreaux il y a une 
trentaine d’année pour leur retraite.



Cela  est  maintenant  devenu  une 
habitude  pour  les  habitants  de  la 
commune  et  pour  le  Conseil 
Municipal : la cérémonie des vœux a 
eu lieu le vendredi 19 janvier 2024 à 
la Salle Bellevue.

Florent  Sève  a  pu  expliquer  les 
actions  menées  en  2023  par  le 
Conseil Municipal et celles à venir en 
2024 (nous vous en parlons plus loin 
dans la Gazette).

Autour  d’un  apéritif,  environ  70 
personnes étaient présentes pour se 
retrouver  et  ainsi  se  souhaiter  la 
bonne année !

Un  film  fait  par  drone  sur  notre 
village  a  été  diffusé  lors  de  cette 
soirée ainsi qu’un  diaporama photos 
de  toutes  les  manifestations 
survenues à Germagny cette année.

Ce  film  pourra  être  visionné  sur  le 
site  internet  de  la  commune 
prochainement  (merci  à  Alexandre 
Moncayo).
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Les cérémonies de commémoration des 8 mai et 11 novembre ont été célébrées cette année avec une 
bonne participation des habitants de Germagny.
A chaque fois, un dépôt de gerbe au Monument aux Morts et un vin d’honneur à la mairie ont eu lieu.
Le repas communal offert aux habitants de plus de 65 ans et aux personnes désirant se joindre à eux était 
organisé cette année également à  l’Hôtel du Commerce à Joncy et chacun est  reparti satisfait de cette 
bonne journée.
Quelques photos souvenirs :

COMMÉMORATIONS 



Les plantations promises pour aménager notre aire de camping-car ont enfin été réalisées fin novembre par 
la Communauté de Communes du Sud de la Côte Chalonnaise !
Elles vont permettre de faire un peu d’ombre aux nombreux camping-cars qui fréquentent Germagny tout 
au long de l’année mais surtout aux beaux jours.
Cette aire est référencée maintenant sur de nombreux sites internet et également des revues spécialisées 
utilisées par les camping-caristes qui laissent de nombreux avis très positifs.
Le lieu, apprécié par les utilisateurs pour son calme et son côté bucolique, est généralement laissé propre.
Effectivement, suite à de nombreuses remarques, nous confirmons que la consommation d’eau n’est pas 
facturée aux utilisateurs (camping-caristes et autres…)
Il  est  difficile  de  proposer  un  système de  facturation  efficace  sans entrer  dans  des  investissements  trop 
importants qui ne seraient jamais rentabilisés puisque la consommation reste très modeste.
Des solutions faciles à mettre en place sont actuellement à l’étude par le Conseil Municipal car il faut savoir 
que les utilisateurs sont en majorité prêts à régler une contribution.
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JOURNÉE VERTE 

AIRE DE CAMPING-CAR

Le samedi 10  juin, beaucoup d’habitants ont participé à  la Journée Verte organisée depuis des années à 
Germagny.

Les travaux d’entretien de la commune ont eu lieu comme d’habitude : nettoyage, désherbage…
Cette année, il s’agissait aussi du déblaiement de l’école avant les travaux pour la transformer en logement.
Une petite équipe a trié, déchiré, porté, déménagé et effectué aussi plusieurs voyages à la déchetterie. 

Cette matinée s’est terminée autour d’un apéritif bien mérité et très sympathique.



LOTISSEMENT – Les Terres de Crêt
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LOGEMENT DE L’ECOLE
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Durant  l’année  2023,  plusieurs  chantiers  ont  été menés  à Germagny avec  les  prestataires Sydesl  et XP 
Fibre :
- Enfouissement des lignes électriques et télécoms rue Jean Pierson et rue des Grillots ;
- Le déploiement de la fibre dans notre village n’a pas été parfait, nous espérons que tout problème aura sa 
solution rapidement ;
- Pose d’un nouveau transformateur pour renforcer le réseau actuel et en prévision du futur lotissement.
Les membres du Conseil Municipal et notre employé municipal ont également :
- remis en état les bancs près de la rivière ;
- entretenu les massifs le long de la Grande Rue ;
- procédé à la mise en place et l’enlèvement des guirlandes de Noël.

Les travaux prévus pour 2024 sont :
- la mise à jour du Schéma Directeur d’assainissement et des eaux pluviales ;
- et bien sûr les chantiers importants : lotissement et aménagement de l’école en logement.

Vous trouverez le plan du lotissement, les Terres de Crêt, en page suivante.
L’appel d’offres pour la viabilisation du terrain est en cours. La commercialisation sera bientôt possible.

Concernant  la  rénovation  en  logement  de  la  salle  de  classe  de  l’école  de  Germagny,  les  travaux  sont 
maintenant lancés. La fin de ces travaux est prévue en septembre 2024.
Les entreprises retenues sont :
-  MVG,  Germagny,  pour  maçonnerie,  VRD,  démolition,  cours  extérieure,  revêtement  de  sol  et  mural, 
faîences
- MALFONDET Jean-Luc, Joncy, pour menuiseries extérieures, intérieures, vitrerie
- NUANCES PEINTURES, Mâcon, pour cloisons, doublages, faux-plafond, peinture
- PHILIPPON Arnaud, Messey-sur-Grosne, pour électricité, ventilation mécanique
- MONTILLOT Christophe, Germagny, pour chauffage, plomberie, sanitaires.

La commune a soldé les prêts bancaires utilisés pour financer le gîte chez Mimile et les travaux de l’école. 
Les finances sont donc saines.
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TRAVAUX DANS LA COMMUNE 

PLAN
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UNE HISTOIRE DE FOURS A GERMAGNY ...

Germagny compte 14 fours, en activité ou non…

Nous vous  proposons un petit jeu : les photos des fours toujours existants sont placés ci-
dessous avec une lettre ! A vous de trouver leurs propriétaires…
(réponses page 2)

A B C

D E F

1 = Chez Justine et Fabien Arnoux (grande rue)
2 = Chez Adèle Rabet (à côté de l’église)
3 = Chez Claude et Gilbert Rabet (à côté de l’église)
4 = Chez Bernadette Sève (rue des Champs Barreau)
5 = Chez Didier et Alain Chaillet (rue Jean Pierson)
6 = Chez Alexandre Moncayo (grande rue)
7 = Chez M. Galoche (grande rue)
8 = Chez Mme Chapuis-Favre (rue du Moulin Greuzard)
9 = Moulin cassé (le long de la Guye)
10 = Chez Valérie et Christophe Montillot (rue de la Guye)
11 = Chez Anne Dupont (rue de la Guye)
12 = Ancienne maison Dr Breton (grande rue)
13 = Chez Marie-Odile et Christian Bouhier (rue des Champs Barreaux)
14 = Chez Caroline et Benjamin Le Guennec (grande rue)

Deux autres fours étaient présents aussi mais détruits depuis de nombreuses 
années : chez Marie-Thérèse Soltret (rue du Rondot) et chez Janine et Guy 
Montillot (grande rue).

G
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Le 15 décembre dernier, à la salle Bellevue, a eu lieu l’assemblée générale 2023 du Comité d’Animation 
et de Loisirs de Germagny.
Tous les membres du Comité se sont montré satisfaits des animations de cette année :
- le tournoi de pétanque, qui a eu lieu le samedi 17 juin, a été un franc succès avec 42 doublettes.
- le méchoui du samedi 22 juillet a compté 111 convives.
- les puces du dimanche 30 juillet ont été très fréquentées avec 1 520 entrées payantes et 110 exposants
- la sortie au Pal le samedi 2 septembre avec 32 participants.
- la tournée des fours, qui cette année se passait chez Bernadette Sève, le vendredi 27 octobre, a connu 
la visite de 51 personnes.
Pierre Dubois et Bruno Montillot. vérificateurs aux comptes, ont vérifié et approuvé les comptes du 
Comité.
Le bureau a été renouvelé à l’identique et deux nouveaux membres rejoignent le Comité : Roland 
Desmurger et Roger Rizet. Il y a maintenant 21 membres actifs,

Président : Christophe Montillot 
Président adjoint : Patrick Cléau 
Trésorier : Lydie Mosnier 
Trésorier adjoint : Bernard Daudey 
Secrétaire : Anne Dupont 
Secrétaire adjointe : Françoise Dubois

Calendrier 2024 : 
- Tournoi de pétanque : samedi 15 juin avec inscription au calendrier des tournois locaux. 
- Méchoui : samedi 20 juillet. 
- Puces : dimanche 28 juillet. 
- Sortie Cirque Imagine : dimanche 5 octobre,
- Tournée des fours : vendredi 15 novembre, lieu à définir. 
- Assemblée générale : mi-décembre.
L’assemblée générale est clôturée par un moment de convivialité
prévu par le Comité et enrichi par Florent et Bruno.
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Venez retrouver le Club des Berges de la Guye qui 
accueille tous les habitants de Germagny et des alentours, 
sans limite d’âge, chaque premier et troisième mercredi de 
chaque mois à la Salle des Fêtes de Germagny (sauf juillet 
et août).
Il est ouvert à toutes les personnes qui veulent passer des 
moments sympathiques pendant un après-midi récréatif et 
pratiquer différents jeux : loto, belote, Scrabble, etc. 
Pour terminer, thé et café sont servis. De même, chaque 
mois les anniversaires sont fêtés. 
Lors de l’assemblée générale du jeudi 7 décembre, le 
bureau a été reconduit comme suivant : Raymonde Poinet, 
Présidente, Françoise Dubois, Secrétaire et André Mahé,
Trésorier. 
Ensuite, pour bien terminer la journée, un repas convivial, à 
l’hôtel du Commerce à Joncy, a suivi. 



Photos Souvenirs ... 
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Sortie du Club à Uchizy

Animations proposées par la CCSCC en juillet

Manifestations du Comité de Loisirs et d’Animation
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